
Les salariés avec enfants bénéficient-ils de priorités dans la prise
de congé ?

Réponse courte

Non, les salariés avec enfants ne bénéficient d'aucune priorité légale automatique  dans la prise de congé

annuel au Luxembourg. La loi ne prévoit pas de droit spécifique pour les salariés parents à obtenir un avantage

lors de la planification des congés.

Une priorité peut exister uniquement si elle est prévue par une convention collective, un accord d'entreprise ou le

règlement interne. En l'absence de telles dispositions, l'employeur n'est pas tenu d'accorder une préférence aux

salariés parents, mais peut choisir de le faire à titre de mesure sociale volontaire.

Définition

La priorité dans la prise de congé désigne la possibilité, pour certains salariés, d'obtenir un traitement

préférentiel lors de la fixation des dates de congé annuel payé, notamment en raison de leur situation familiale.

Au Luxembourg, la question porte sur l'existence d'un droit spécifique pour les salariés ayant des enfants à

charge d'obtenir un avantage lors de la planification des congés par rapport aux salariés sans enfants.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il organiser la prise des congés annuels ?

L'employeur organise les congés en tenant compte des besoins de l'entreprise et des souhaits des salariés. Les demandes sont
généralement traitées selon l'ordre de dépôt, la rotation annuelle équitable ou d'autres critères objectifs définis en interne, tout en
respectant l'égalité de traitement.

Dans quels cas un salarié parent peut-il bénéficier d'une priorité pour ses congés ?

Une priorité peut exister uniquement si elle est prévue par une convention collective, un accord d'entreprise ou le règlement interne. En
l'absence de telles dispositions, l'employeur peut choisir de l'accorder à titre de mesure sociale volontaire, mais n'y est pas obligé.

Les salariés avec enfants ont-ils une priorité légale pour prendre leurs congés au Luxembourg ?

Non, les salariés avec enfants ne bénéficient d'aucune priorité légale automatique dans la prise de congé annuel au Luxembourg. La loi
ne prévoit pas de droit spécifique pour les salariés parents à obtenir un avantage lors de la planification des congés.

Que risque un employeur qui refuse systématiquement les congés aux salariés sans enfants ?

L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement et éviter toute discrimination fondée sur la situation familiale, sauf disposition
conventionnelle expresse. Il est recommandé d'établir des critères transparents et objectifs pour éviter les contestations et assurer une
application équitable.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune priorité légale automatique pour les salariés parents dans

l'octroi des congés annuels payés. L'article L.233-8 dispose que la fixation des dates de congé relève d'un accord

entre l'employeur et le salarié, sous réserve des nécessités du service.

La situation familiale du salarié peut être prise en considération lors de la planification, sans constituer un droit

opposable à l'employeur ou aux autres salariés. Des priorités peuvent exister uniquement si elles sont prévues par :

Une convention collective

Un accord d'entreprise

Le règlement interne de l'entreprise

En l'absence de telles dispositions, aucun texte légal n'impose à l'employeur d'accorder une priorité aux salariés

parents.

Modalités pratiques

L'employeur organise la prise des congés annuels en tenant compte des besoins de l'entreprise et, dans la mesure

du possible, des souhaits des salariés. Les demandes sont généralement traitées selon :

L'ordre de dépôt des demandes

La rotation annuelle équitable

D'autres critères objectifs définis en interne

L'employeur peut, à titre de mesure sociale volontaire, accorder une préférence aux salariés ayant des enfants

scolarisés pendant les vacances scolaires, mais cette pratique n'est pas obligatoire. L'employeur doit veiller à l'

égalité de traitement et éviter toute discrimination fondée sur la situation familiale, sauf disposition conventionnelle

expresse.

Pratiques et recommandations

Établir des critères transparents et objectifs pour la gestion des congés

Consulter la délégation du personnel ou les représentants des salariés le cas échéant

Prévoir une négociation collective pour introduire éventuellement des priorités pour les salariés parents

Mettre en place une procédure de rotation équitable pour les périodes prisées

Documenter toute règle de priorité dans un règlement écrit

Favoriser le dialogue et la flexibilité pour concilier les intérêts de l'entreprise et des salariés
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Cadre juridique

Articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail luxembourgeois : régime du congé légal sans priorité

spécifique pour les parents

Article L.233-8 : fixation des dates de congé en accord avec le salarié

Jurisprudence nationale : absence de droit prioritaire pour les salariés avec enfants, sauf stipulation

conventionnelle contraire

Articles L.241-1 et L.251-1 : interdiction des discriminations, y compris fondées sur la situation familiale

Conventions collectives : peuvent prévoir des modalités spécifiques qui s'imposent alors aux parties

En l'absence de disposition conventionnelle ou interne, aucun salarié ne peut exiger une priorité dans la prise de congé en raison de

sa situation familiale. Il est conseillé de formaliser par écrit toute règle de priorité pour éviter les contestations et assurer une

application équitable et transparente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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